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REPUBLIQUE FRANÇAISE

DEPARTEMENT DE L'ARDECHE séance du Conseil municipal du 28 novembre 2022
COMMUNE DE CHOMERAC

Nombre de conseillers élus : 23
Membres en fonction : 23

Membres présents : 17
Membres absents excusés avec procuration : 6
Membres absents excusés sans procuration : 0

Le vingt-huit novembre deux mille vingt-deux, le Conseil municipal s'est réuni en séance publique à dix-huit
heures "trente, à la salle du Conseil de Chomérac, sur la convocation de Monsieur le Maire en date du vingt-
cinq novembre deux mille vingt-deux, et sous la présidence de ce dernier.

Membres résents :

Le Maire : François ARSAC.
Les adjoints : Cyril AMBLARD ; Isabelle PIZETTE ; Gino HAUET ; Marie-José VOLLE.
Les conseillers municipaux : François GIRAUD ; Adeline SAVY ; Joan THOMAS ; Amélie DOIRE ; Laurent
DESSAUD; Dominique MONTEIL; David HENON ; David SCARINGELLA; Bernadette DEVIDAL ;
Patrick TRINTIGNAC ; Jean-Luc DURAND ; Vanessa PELLEGMNI.

Membres absents excusés a ant donné rocuration : Doriane LEXTRAIT (procuration à François
ARSAC); David MAERTENS (procuration à Gino HAUET) ; Nicole GROS (procuration à Isabelle
PIZETTE); Eric SALADINO (procuration à Joan THOMAS); Laurie VERNET (procuration à Cyril
AMBLARD) ; Valentin GINEYS (procuration à Amélie DOIRE).

Membres excusés sans rocuration : /

Secrétaire de séance : Isabelle PIZETTE

Délibération n°2022_ll_28_02

MISE A DISPOSITION D'UN AGENT CHARGE DE LA FONCTION
D'INSPECTION (ACFI)

Rapporteur : Monsieur le Maire

Monsieur le Maire, François ARSAC informe rassemblée délibérante que l'obligation de nomination
d'au moins un ACFI est applicable à toutes les collectivités sans exception, quel que soit son effectif
et qu'elle ait ou non nommé un Assistant de Prévention, comme le précise le décret n°85-603 du 10
juin 1985 modifié.

Dans ce cadre, le Centre de Gestion de l'Ardèche met à disposition des collectivités affiliées qui en
font la demande, un conseiller en prévention, qui assure la mission d ACFI.

Les missions confiées sont prévues par l'article 5 du décret susmentionné, à savoir :
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contrôler les conditions d'application des règles applicables en matière d'hygiène et de sécurité
définies par la réglementation,
proposer à l'autorité territoriale toute mesure qui lui paraît de nature à améliorer l'hygiène et la
sécurité du travail et la prévention des risques professionnels ;
proposer, en cas d'urgence, les mesures immédiates qu'il juge nécessaires à prendre par l'autorité
territoriale.

Pour se faire la collectivité s'engage à :
laisser du temps à l'ACFI pour qu'il puisse assurer pleinement ses missions.
transmettre à l'ACFI les suites données à ses rapports (inspection, cas d'urgence et danger grave
et imminent). Il recevra les suites données aux rapports des experts saisis pour les enquêtes de
danger grave et imminent.
présenter à l'ACFI le document unique, le registre de danger grave et imminent, les fiches de
risques professionnels et le registre d'hygiène et de sécurité.
lui laisser l'accès à tous les locaux et chantiers est nécessaire.

L'ACFI n'est pas un agent de substitution aux obligations de surveillance de la part des chefs de
service. Il ne se substitue pas à l'autorité territoriale dans l'accomplissement de ses obligations légales
en matière de respect des règles d'hygiène et de sécurité au travail telles qu'elles résultent des textes
en vigueur.

L'intervention de l'ACFI est financée par la cotisation additionnelle versée au CDG07 (0, 04%).

Monsieur le Maire, François ARSAC demande à rassemblée de bien vouloir l'autoriser à signer la
convention annexée à la présente délibération.

Après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire et en avoir délibéré,

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le Code de la fonction publique,

Vu le Code du travail,

Vu le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié, relatif à l'hygiène et à la sécurité du travail ainsi
qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale,

Considérant l'obligation de désigner un ou plusieurs ACFI à toutes les collectivités et à tous les
établissements publics, qui ont la possibilité soit de conventionner avec le Centre de Gestion pour
l'exercice de cette mission, soit de procéder à une désignation " en interne ".

LE CONSEIL MUNICIPAL

APPROUVE la convention relative à l'intervention de l'agent chargé de la fonction d'inspection.
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AUTORISE Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que toute pièce de nature
administrative, technique ou financière nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Adopté à l'unanimité (23 voix)
Pour : François ARSA C ; Doriane LEXTRAFT ; Cyril AMBLARD ; Isabelle PIZETTE ; Gino

HA UET ; Marie-José VOLLE ; David MAERTENS ; François GIRA UD ; Adeline SA VY ; Eric
SALADINO ; Joan THOMAS : Valentin GINEYS ; Amélie DOIRE ; Laurent DESSA UD ; Dominique
MONTEIL : Laurie VERNET ; David HENON ; Nicole GROS; David SCARINGELLA ; Bernadette

DEVIDAL : Patrick TRINTIGNAC ; Jean-Luc DURAND ; Vanessa PELLEGRINL

Le Maire,
ço RSAC ^ c\

;. - ^
+ ' ^

/?DÈC^

La secrétaire de séance,
Isabelle PIZETTE

'^

Délibération n°2022 11 28 02 Page 3 sur 8



Annexe

CDO7
CENTRE DE GESTION
FONCTION PUBLIQUE TEITOîn-ORIALE
DE L'ARoCHE

Convention relative à l'inten/ention de l'Agent Chargé des
Fonctions d'Inspection (ACF1)

Convention n°2022-09

ENTRE
Le Centre de Gestton de la Fonclion PubUque Temtoriate de l'Afdèche représenté par son
Président en exercice. Monsieur Jean-Roger DURAND, Maire de LARGENT1ERE -
lissant en venu d'ine déiibération ûu Conseil d'Adminisîraitkin du 09 Novembre 2020,
tfunepaft,

ET
La Mairie (te CHOMERAC représentée par l'Autorité Temtoriale Monsieur François ARSAC,
Maire, agissant en vertu d'une déBbération du ConseB Municipal en date du

d'autre part,

Vu
Vu te Code Général des CollecUvités Tertitoriates,
Vu te Code du travail,
Vu ta toi n'83-634 du 13 juillet 1 &83 portant drofts et obligatuns des fonctkïnnaires,
Vu la toi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant disposition statutaires relath/e a
la Fonction Publique Territoriale,
Vu le décret n-85-565 du 30 mai 1985 modifé relatif aux comités technk)tfês
;panlaires des collectivftés territoriales et de leirs établissements publics,
Vu le décret n° S5-SD3 du 10 juin 1985 mocffié relatif à l'hygiàTe et à ia sécurtté du
travail ainsi qu'à la médecine professkïnnelle et préventive dans ia Fonction Publkyje

Temtoriate,
Vu te décret n'85-643 du 26 juin 1985 relatif aux ontres de gestion,
Vu ta toi n'2007-209 du 19 févrief 2007 relative à la foncfion putÂKfje temtoriale,
Vu la délibération du caitre de geston de l'Ardèche en date du 24 octobre 200B
déddanl la mise en place de la mission inspectfon à comfteT du 1E'jaiivter 2009,

Vu la délibération AJ Conseil Municipal ....................... en date du
déddant de recowr au Centre as Gestion pour la

mise en ouvre de ta fonction d'inspectun,

Il a été convenu ce qui suit :

«w»ier2aiB
conifentlon ACFl
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CDO'
Article 1:0 'et de la convention

La présente convention a pou- obtet de défirar tes conditions d'adhéswi de la CdlecUyité à
ta mission d'inspecfion en matière d'hygiène et de sécuité au iravaa axifiée par 1a Mairie de
CHOMERAC au Centre de Gestion de la Fonctton Publique Territortate de l'Ardéche en
applicatiCTi de Farticle 5 du décret n° 85^03 du 10 juin 1985 nudifié, ainsi Cfue tes modalités
techniques, administratives et financières de otte adhésion.

Artide 2 : Nature de la mission

L'ACFI assuré une Tmction d'inspection dans te domaaie de l'hygiène et de la sécurité au
travail et à ce titre :

. II est chargé de ccrtrôler les «inditions tfapplicatun des règles en matière d'hygiène et
de sécurité du traval dans la fondion publique temtoriale, qui sont, sous tésefve des
disposifions du ctëcret n° 85-603 du 10 Juin 1985 modifié, celles défirues dais Ea 4énne
partie du Gode du TravaB et tes décrets pris pour son application ;

. II propose à l'Autorité Territoriale toutes mesures qui )ui paraissent de nature à amèlurer
l'riygiène, la sécurité au travail et ta pnéwntion des risques professionnels,

. II ckxine un avis sur tes éléments et consignes que rautorité convétente envisage
d'adopter en matière d'hygiène et de sécurtté ;

. II proposer, en cas d'urgence, tes mesures immédiates qu'il juge nécessaires à prendre
parl'autorftétemtoriale;

. II conseille le (ou les) assistanit(s) préveiitton/conseiaeffs) de préventton (ex ACMO),

. II peut assister avec voix onsultath/e aux travaux du Comité Technque (ÇT) GMisacrés
aux problèmes d'hygiène et de sécurité, ou du Comité tfhtygiène, de Sécurtté et des
Conditions de Travail (CHSCT) ;

. il peut intervenir, conformément à l'articte 5-2 du décret n°85-603 du 10 juin 1985
modifié, en cas de désaccord persistant entre ['Autorité Tenntoriate et Comité d'Hygiène,
de Sécurité et des Conditions de Travail (CHSCT) ou à défaut le Comité Technique (CT)
dans la résolution d'un dan^r grave ̂  imminent

. II dôme un avis su- les règlements, consignes, pnîtocoles ou tout autre document que
l'Autorité Territoriale envisage d'actopter en matière d'hygi^ie et de sécurité

Artide 3 : Conditions (te dési nation de l'ACFI

La Fonction d'Inspecfon est réalisée par un agent (M-ésentant des compétences et
qualifications reqiflses, désigné par le Président du Centre de Gestion, après avis du Comité
Technique.

Afti d'assurer l'objecfivité et 1'exhaustivité des constats et pTopositkms, i'autonofnle et

FBKiépendance de t'ACFI, dans l'accomplissement de ses fonctkxis, sont garanties de
manière absohie.

L'ACFI respecte strictement tes règles déontotogiques auxquelles sont soumis tous les
agents publics, ainsi que les obligaticxis de neufralité, de discrètton professionnelle et de
moralité.

Janvier 2a 16
Coniienaan ACFI
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Article 4 : Conditions (Texercice

De manière générale, toutes facilités doivent être acaxdées à l'AOI pour rexercice de ses
missions, sous réserve du bon fmctnnnement des services de la Collecthrtté.

La collectivité s'engage a :
. Désigner et faire Tonner un ou plustews osisîant(syconseilten(s) préventton,

charges) d'assister et de conseiller rAutortté Temtoriate sur l'appBcation des règles
en nïîtrere d'hyglèro et de séciBTté,

. Faciter l'accès de rACR à tous les IOCSLK de travail, de stockage de matériels et de
produits, de remisage tfei^ins figurant dans te charrp <te sa mission,

. Accompagner ou faire acoon^iagner FACFI dans ses visites,
< Fournir à FACFI toutes tes infonnatiCTis et .ctocumerrtations utiles lui permettant

d'accomplir sa mission.
. Fournir à l'ACFI. dans îes meilleurs délais, tous docwients jugés nécessaires à

)'élat>orafion de son diagnostic et de son rapport (document unique d'évaluatton des
risques professionnels, " registres de sécurité, report de vérifications, plan de
fomiation...)

. Communiquer à l'ACFI l'ereemble des règlements, consignes, protocoles et autres
documents relatifs à Fhygiène et la sécurité que FAutortté Temtoriate envisage
d'actopter

< Tenir à dispositton cte l'ACFI, te regisfre spécial des dangers graves et imminents,
ainsi que 'tes fiches de risques "professionnelles établies par te médecin de
prévCTtion,

. Faire accompagner FACFI dans ses visites par te(s) assistant(s}/conseiaef(s}
prévenSon de la collectivfté ou autne (élu... ),

. Avertir FACFI, en temps et en heure, de la tenue des réunions du Comité Technique
(CT> ou du Comité d'Hygiène, de Sécurité et (tes Conditiore de Tîavail (CHSCT)

. Faciliter les contacts avec ies acteurs de la prévention de la coBedivité
(assistant(s)/conseiller(s) préventiw, médedn de prévenfion, représentants du
personrot. élus...)

. Informer par écrit FACFI des suites domées à ses propositions dans un délai de 6
mds à compter de la date de réception des rapports. Une ommunicatxxi sera faite
auprès du Comité d'Hygiène, de Séairité et des Conditions de Travail (CHSCT).

Les ntHvenfens de contrôle étonneront ieu à :
< Un compte rendu oral aux représentants de ta collectivité partidparrt à rmspection et

portant sur les premiers constats effectues,
. Un rapport tfinspedkxi transmis à l'Autonté Temton'ale. Cette dernière s'engage a

inrormer le Comité Tectmk^ue, des onclusions de ce rapport.

Le Cailre de Gestnn et l'Autorilé Temtwiale définiront tfun comrmm accord :
. La liste des locaux et servios à visiter
. L&s modalités rfintenrertion
. La périodicité des visites d' inspectjon

Article 5 : Res nsabilitès

La Tonctun (finspecîion confiée au Coitre de Gestion par la présente conventmn n'exonéfe
pas rautonté territoriale de ses obligatkins relatives.

Janvier 201C
C<m»entlan ACFI
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< aux dispositions tègislatives et réglementares en vgueur en matière de respect des
règles (Thygièro d: <te sèixirité,

< aux recomnandattons applicables dans le ctomaine de la préventkwi êtes risques
prcrfessionnets,

. aux avis et suggestions formulées par l'ACFI,
. aux avis des aufres acteurs réglemertaires de la prévention,
. à la mise en ouvre des recomnnandatmns, avis ou suggesttore fomulés par il'ACFI-

La responsabilité du Centre de Ge^un ne poLffrait être aigagée en ce qui CQnome tes
conséquenofâ des mesures retenues ainsi c^ie tes décisions prises par fautoritè temtoriate.

Bi auaun cas les misstons de rACR ne peuvCTt se subsfituer à celles des Assistants et
Conseillers prévention (ex ACfvîO), définies à l'articte 4 Ai décret n°85-603 du 10 Juin 1985
mocfifiè.

De plus, confofmémert à ta réglemCTitatton en vigueur, l'ACFI ne pourra en aucun cas
vérifier la conformité des bâtimwts, du matériel eî des instariations néossitant rintervertkïn
tfun organisme ̂ »édalisé et agrée, ni même vérifier l'applicatKin de la réglementation
relatives aux Etablissements Recevant du PiriîBc (ERP).

Le Centre de Gestun de la Fonction Rjblique Temtoriate de l'ATdèdie s'engage à souscrire
une assurance en responsabilité cn/ile desfinée à couvrir tes ctommages pouvant être
éventuel lemoTt causés par ses agenis dans l'exercice de leur mission.

Artide 6 : Contfitions financières

Par délibération en date du 28 odobo 2008 du Conse» crAdministTatim du Centre de
Gestion, les coûts cTinterrenlion de l'ACR sont pris en compte dans la cctisaûon
^kjittomelle Hygiène et Sécurité de 0.04%.

Article 7 : Durée de la convenfion

La présente cotwertion prend effet à compter du 01 Janvier 2023 jisî^i'au 31 décembo
2023. Au-delà de o terme, elle sera renouvelée tacitement par période tfw an, sauf
(iènonciatron par 1'ure ou f'autre des partes.

Artide 8 : Modification de la convention

Toute nxidificsrtion susceptilile d'être apportée à la présente conventkxi, fera ['objet d'un
avenant signé par tes 2 parties.

La collectivité se réserve le droit, en cas de besoin spédfique et non prévu, de sotli citer ine
ou des interventkîre conplémertaires.

jnïierailE
Cameiaan ACFi
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Artide 8 : Résiliation de la convention

La présente onv^Ttion pourra êfre résiliée, sous téserve d'un préavis tfun mois, a tout
moment par l'une des parties, après avis du Comité Technicpe compétent, par lettre
recommandée avec accusé de réoption, en cas de non-respect par l'autre partie (te ses
obligattons contractuelles.

Artide 10 : C<wn 'tences uridictionnelles

La présente oonventton peut Taire Fobjet d\in recours pour excès de pouvoir devant le
Tritsunal Administratif de Lywi par voie postale (palais des juiidictkîns administralives -184
rue Duguesdin - 69433 Lyon ce(tex 3) ou par voie dématérialisée sur te srte
www.telerecours. fr dans un délai de deux mois à oomprteT de ta posente noBfication.

Fait en 3 exemplaires originaux,

À Lachapelle sous Aubenas, le.
Pour le Centre de Gestion
Le PréskJent

AChomerac. Ie.
Pour la oaBectivité
Le Maire

Jean-RogerDURAND François ARSAC

JïiirierîOie
ConifenSlm ACFI
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